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1) Contexte

Le présent  rapport  rend compte de l’inspection  réalisée le  20  juillet  2023 dans  l'établissement
SAICA PAPER FRANCE implanté 3 cours Baron Thénard - Zone Industrielle Les Guignons - 10400
NOGENT-SUR-SEINE.  L'inspection a été  annoncée le  20 juillet  2023.  Cette partie P  Contexte et
constats Q est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Lundi 17 juillet 2023, un pêcheur a remarqué dans la Seine, au niveau du pont de la D619, un rejet de
liquide brunâtre qui colore partiellement la Seine. Il a réalisé un passage à l’échosondeur montrant
la présence de poissons vivants autour du rejet, sans noter de mortalité piscicole.  Ce dernier  a
contacté  l'OFB  le  19  juillet  2023,  qui  a  transmis  le  signalement  à  la  DRIEAT,  qui  l'a  elle-même
transmis  à  l'inspection des installations classées de la  DREAL Grand-Est.  Une visite d'inspection
réactive a été menée suite à ce signalement.

Ce phénomène est similaire à un évènement datant de 2019, où une coloration de la Seine était
apparue suite aux rejets non-diffus d'effluents traités dans cette dernière. Ce caractère non-diffus
était dû au fait qu'une plaque avait bougé sur la canalisation d'acheminement des effluents, en
amont  du  diffuseur  de  ces  derniers  dans  la  Seine  (diffuseur  qui  était  lui-même  colmaté).  Cet
incident avait nécessité l'intervention de plongeurs pour re-étanchéifier la plaque et décolmater le
diffuseur.



Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� SAICA PAPER FRANCE
� 3 cours Baron Thénard Zone Industrielle Les Guignons 10400 NOGENT-SUR-SEINE
� Code AIOT : 0005702721
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED : Oui

L’établissement est autorisé, depuis octobre 2004, à exploiter des activités de fabrication de papier
pour  carton  ondulé  de  faible  grammage  à  partir  de  balle  PCR  (Papier  Carton  Recyclé).
Géographiquement, le site est implanté dans l’Aube, sur la commune de NOGENT-SUR-SEINE, dans
la zone industrielle des Guignons, le long de la Seine, à 600 m environ au nord-ouest du centre-ville.
Par  conséquent,  son  environnement  direct  est  industriel  et  urbain.
L'exploitant emploie environ 130 personnes.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Rejets

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le  point de contrôle est  la  suite  d'un contrôle antérieur,  les  suites  retenues lors  de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� P  avec  suites  administratives  Q  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Madame  la  Préfète,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

� P susceptible de suites administratives Q : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre  à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� P sans suite administrative Q. 



2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1) 

2
Caractéristiques

des effluents

Arrêté Préfectoral du
16/05/2017, article

4.3.7
/ Lettre de suite préfectorale

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Autre information 

1
Respect des VLE
(eaux résiduaires)

Arrêté Préfectoral
du 16/05/2017,

article 4.3.9
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le  respect  des  valeurs  limites  d'émission  en  sortie  de  station  de  traitement  et  l'absence  de
mortalité piscicole au niveau du point de rejet des effluents traités confirment l'absence d'impact
significatif  du rejet  sur  le  milieu le jour de l'inspection.  Néanmoins,  au regard des  épisodes de
coloration de l'eau de la Seine au droit de la zone de mélange, une lettre de suite préfectorale est
proposée à la signature de madame la préfète de l'Aube afin d'inviter l'exploitant à optimiser les
conditions de diffusion de ses effluents dans le cours d'eau.



2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des VLE (eaux résiduaires)

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 16/05/2017, article 4.3.9

Thème(s) : Risques chroniques, Rejets

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
[...]
L’exploitant devra respecter les valeurs limites suivantes. Ces valeurs pourront être redéfinies au
terme des études prévues dans l’article 10.5 du présent arrêté.

[...]

Constats : L'exploitant fournit ses derniers résultats d'autosurveillance le jour de la visite.En termes
de  concentrations  et  en  termes  de  flux  journaliers,  les  valeurs  limites  d'émission  pour  les
paramètres  surveillés  quotidiennement  (MES,  DCO,  DBO5,  azote  ammoniacal)  sont  respectées
entre le dimanche 16 juillet 2023 et le jeudi 20 juillet 2023.
L'exploitant déclare que la DBO5 n'est pas mesurée mais recalculée à partir des autres résultats de
mesures.L'exploitant  déclare  que  les  mesures  sont  réalisées  sur  des  échantillons  moyens
journaliers.

Observations  : Des  variations  de  la  qualité  des  rejets  peuvent  apparaître  sur  une  journée.
Toutefois,  l'importance  de  ces  dernières  est  à  relativiser  au  regard  de  l'effet  tampon  des
installations de traitement.
Considérant le respect des VLE et la représentativité des échantillons, il n'y a pas lieu de suspecter
de pollution en aval de la zone de mélange. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet



N° 2 : Caractéristiques des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 16/05/2017, article 4.3.7

Thème(s) : Risques chroniques, Rejets

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les effluents rejetés doivent être exempts :
•  de  matières  flottantes,
•  de  produits  susceptibles  de  dégager  en  égout  ou  dans  le  milieu  naturel  directement  ou
indirectement  des  gaz  ou  vapeurs  toxiques,  inflammables  ou  odorantes,
• de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le
bon  fonctionnement  des  ouvrages.
De  plus  :
• ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions
capables d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa reproduction ou à
sa  valeur  alimentaire,
• ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à
favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs.

Constats :  Par courriel du 19/07/23, la DRIEAT a transféré à l'inspection des installations classées
une alerte qui leur a été transmise par l'OFB le même jour, suite au signalement le matin même
d'un rejet de liq juillet 2023.
Par échange téléphonique réalisé le 19 juillet 2023, l'exploitant déclare s'être rendu le jour même
au niveau du rejet d'eaux résiduaires traitées dans la Seine, et avoir constaté la présence d'une
zone  colorée  au  niveau  du  pont.  Il  déclare  cependant  que  l'apparition  de  cette  zone  est
habituelle et que les valeurs limites de rejet imposées aux installations sont respectées en sortie
de station.
Par enquête téléphonique réalisée le 20/07/23, en amont de la visite d'inspection :
- l'OFB confirme les informations transmises par courriel à la DRIEAT le 19 juillet 2023. L'OFB a
notamment transmis l'alerte aux pompiers, dont un représentant s'est rendu sur place.
- le représentant des pompiers en question déclare avoir observé une coloration au niveau du
pont, d'un diamètre d'environ 2 mètres et formant une trainée due au courant.
Le jour de la visite d'inspection, le 20 juillet 2023, les effluents en sortie de station sont clairs,
dépourvus de matières flottantes et n'engendrent pas de coloration visible au niveau du point de
rejet dans la Seine.
L'exploitant confirme ses déclarations de la veille, en précisant que la zone formait un panache
ovale d'environ 6 mètres à l'amont immédiat du pont de la D619. L'exploitant déclare également
qu'il  est possible que certains trous du diffuseur n'aient pas été décolmatés lors des derniers
travaux  d'entretien  ayant  eu lieu  sur  ce dernier,  suite  aux  évènements  de  2019 présentés  en
contexte du présent rapport.

Observations : Les rejets de l'installation sont conformes le jour de la visite d'inspection.
Les  différentes  déclarations  recueillies  montrent  néanmoins  l'apparition  occasionnelle  d'une
coloration  dans  la  Seine,  localisée  très  ponctuellement,  ce  qui  est  le  signe  d'une  mauvaise
diffusion au niveau du rejet. Les effets de cette mauvaise diffusion ne concernent cependant que
la zone de mélange immédiate du rejet, et présentent donc un impact environnemental  très
relatif. Il est proposé à madame la préfète de l'Aube d'inviter l'exploitant à étudier des moyens
d'optimisation des conditions de diffusion de ses rejets dans la Seine, par le biais d'une lettre de
suite préfectorale. 

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale


